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Declaration de M. SPINELLI a la presse accreditee sur la 

politique aeronautique 

Il y a sept ~?.is, au debut d'octobre 1975L la Commission a 
".,.~~--'"'""~~ ··"""""'---"""""'"'~-.... .....,.,.,."""-'"""---

presente au Conseil un programme d'action pour l'aeronau-

tique europeenne. Son objectif etait de mettre les autorites 

politiques communautaires en mesure d'apprecier a fond toute 

la gravite des problemas que ce secteur connait et de leur 

montrer la seule voie qui peut encore permettre de les sur-

manter : a savoir, le rassemblement sous la tutelle de la 

Communaute de toutes les ressources financieres, technologiques 

et humaines, auteur d'un programme commun oriente sur des 

objectifs clairs et realistes en matiere de production, de 

marche et d'emploi. 

La Commission estimait, et elle estime toujours, qu'il n'y 

avait pas d'alternative a une telle solution, jugee cependant 

par certains comme trop ambitieuse, voire meme utopique. On 

devrait leur repondre que lorsque l'enjeu est extremement impor-

tant et vital il n'existe malheureusement pas d'echappatoire 

permettant d'escamoter les difficultes qu'il presente : elles 

doivent etre affrontees par les seuls moyens qui sont reellement 

efficaces. Les problemas de l'aeronautique europeenne etant 

d'une echelle qui depasse les possibilites de solutions nationales, 

il est inevitable que les solutions n'existent qu'au niveau commu-

nautaire, et meme europeen au sens le plus large. 
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La proposition de la Commission n'a pas ete inspiree par un esprit 

d'autarcie europeenne. Vouloir pour l'Europe une industrie protegee 

par un marche captif aurait ete contraire a toute la philosophie 

de !'integration europeenne, qui depuis son debut a ete orientee 

vers l'ouverture a la coop~ration avec le reste du monde. La 

philosophie qui est a la base de ce programme d'action peut se 

resumer dans les deux points suivants : 

1. La survie de cette industrie, et done le maintien de l'emploi 

(et n'oublions pas lorsqu'on cite les 400.000 trava.illeurs euro

peens de ce secteur, qu'il s'agit de travailleurs hautement quali

fies, ouvriers, techniciens et cadres) avec tout son "savoir faire" 

qui a coute des investissements enormes, ne peut etre assuree que 

par une strategie commune, la seule qui puisse nous permettre de 

cooperer avec nos partenaires d'Outre-Atlantique dans une position 

d I equili bre e 

2. La recherche sur une base bilaterale de la cooperation avec 

l'industrie americaine ne peut que mettre a terme nos entreprises 

dans une position de dependance technologique des entreprises ame

ricaines, vue la disproportion qui existe et qui ne pourra que 

s'accroitre a l'avenir si l'on devait opter pour une telle approche. 

Or, la publication du programme d'action de la Commission a coincide 

avec un renforcement de la tendance de certaines industries commu

nautaires a negocier de fagon bilaterale avec les constructeurs ame

ricains. Ceci explique entre autres la raison pour laquelle apres 

7 mois le Conseil n'a pas encore cru devoir entreprendre l'examen 

des propositions de la Commission. 
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La tendance actuelle, il faut le reconnattre, est encore une fois 

fondee sur le renoncement a l'egard des perspectives que peut pre

senter la demarche communautaire, et sur la conviction que chaque 

Etat doit essayer isolement de valoriser au maximum ses chances 

en concurrence avec ses partenaires europeens. 

L'enjeu est important car il est charge d'implications politiques 

qui touchent la prQgression meme vera l'Union Europeenne. C'est 

pourquoi la Commission souhaite que, le plus tat possible, un debat 

politique s'engage sur ce sujet au sein des institutions europeennes, 

Conseil des Ministres et Parlement Europeen, et si necessaire au 

sein du Conseil europeen. 
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